
IV.3 Essences de bois inscrites à l’annexe B 
 

Essences Champ de l’interdiction 
Aquilaria malaccensis (bois d’Aigle de Malacca) 
Caryocar costaricense  
Guaiacum spp (gaiac) 
Oreomunnea (Engelhardia) pterocarpa  

Tous les produits sauf les graines 

Percopsis elata (afrormosia) Uniquement les grumes, les bois de sciage et les 
feuilles de placage 

Platymiscium pleiostachyum 
Prunus africana  Tous les produits sauf les graines 

Pterocarpus santalinus (bois de santal ou santal rouge) Uniquement les grumes, les copeaux et les matériaux 
déchiquetés non transformés 

Swietenia humilis Tous les produits sauf les graines 
Swietenia macrophylla (population néotropicale) Uniquement les grumes, bois de sciage, feuilles de 

placage et contreplaqués 
Swietenia mahagoni  Uniquement les grumes, les bois de sciage et les 

feuilles de placage 
Taxus wallichiana = Taxus baccata wallichiana (if de 
l’Himalaya) 

Tous les produits sauf : 
i) les graines 

ii) les dérivés chimiques 
iii) les produits pharmaceutiques finis 

Palmiers de Madagascar (Arecaceae)  
Beccariophoenix madagascariensis  

Chrysalidocarpus decipiens Tous les produits sauf les graines 
Lemurophoenix halleuxii  

Marojejya darianii  
Neodypsis decaryi Tous les produits sauf les graines 

Ravenea louvelii  
Ravenea rivularis  

Satranala decussilvae  
Voanioala gerardii  

 
Pour ces essences, l’exportation est soumise à un permis CITES d’exportation, la ré-
exportation à un certificat de réexportation obligatoire, l’importation dans l’Union européenne 
à un permis CITES d’importation obligatoire. 
 
Le commerce intra-national et intra-communautaire sont libres sous réserve de pouvoir 
justifier de l’origine licite des spécimens. 
 
 
 
IV.4 Essences de bois inscrites à l’annexe C 
 

Essences Champ de l’interdiction 
Cedrela odorata Uniquement les grumes, bois de sciage et feuilles de 

placage des seules populations de Colombie et du 
Pérou 

Gonystylus spp (ramin )  
Rappel
Sera très prochainement transféré à l’annexe B 

Tous les produits, sauf les graines, des ramins 
originaires de n’importe quel pays 

 
Pour Cedrela odorata, les exportations de la Colombie et du Pérou requièrent un permis 
CITES d’exportation tandis que les exportations des autres pays ne nécessitent qu’un 
certificat d’origine. La ré-exportation de spécimens de Cedrela odorata à partir de n’importe 
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